
Chambre des Représentants. 

SkA1'CE nu 30 Av1m, 1856. 

- 
t:r~dit~ supplémtnlaire:; et enraerâlnaires au Dépnrtement de l'Intérieur (1). 

ll4Pl'OB.T 

11\IT, AU NOM DF. U SECTION CEl.'4TRALI!. ('), PAR M. 1AC~UES. 

- 
MESSIEURS, 

Divers crédits supplémentaires et extraordinaires au Département de l'Inté 
rieur ont fait l'objet d'un projet de loi présenté à la Chambre par le Gouver 
nement, dans la séance du 10 avril. Ces crédits sont au nombre de 16 el 
s'élèvent ensemble ~ fr. 154',890 78 c•. 

Cinq de ces crédits ont été admis par toutes les sections el par la section cen 
trale, sans observation; ce sont : 

ART. 1, N° 3°. Frais d'impre8sion du, rapport du jury belge 
de l'eœposition unitJerselle de Paris, et solde de 
fournitures se rattacl,ant a cette expoBitùm. fr. 

5°. École des arts et manufactures et des mines, an 
neœée à r u,niversité de Liége . 

7°. Hôtel du gouvernement promncial de Namm· 

9°. Ilépenses faites, e11 1830, par la ville de Lt:ége, 
dans l'intérêt de l'État. . . . . . . . 

Hv. Académie royale d•Anvers 

1,000 » 

3~500 )! 

36,871 34 

11 493 96 ' 
1,603 ., 

------------- - --------- -------------------·---------~ 

(1) Projet de loi, n° 185. 
(2) La section centrale, présidée par .&I. oe Nu:tER, était composée de MM. î:mrr, Mo:'(cn1::u11, 

:M.u.utMi.,:1, J,,cQuts, Dt RE!USSE et. Mu111111u. 
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Les crédits 7° et 9° sont destinés à terminer deux procès avec la province de 
N?mur et avec la ville <le Liégé. Ces l?'~cès d'upe provin<J ou d'niç ;.ille avec 
l'Etat sout1<lëptota6li1; ton.Jnê~ti)t.Ïoji s'~i~e~ftlQltUrfiidil· éftuitable- ~ 
ment dès qu'il y a possibilité. ~ 

--1.es ·a-u g-menta-t rons-de--dé p·ewn~s ·qui-fonrl"11bjt!rtlè'S'"'f!f'étltls''S-0 ;··t5-o--m··n-o; ont 
paru suffisamment justifiées par les explications données par le Gouverncmepl 
ù l'appui du projet de loi. , . 

~ .., • ,, ~ I ~ 

Les autres crédits avaient donné lieu , dans les · sections , à <li verses observa- 
tious qui ont été communiquées au Gouvernement. Voici l'analyse de ces ob 
servations, avec les réponses qu'y a"îaifos-M. le Ministre <le l'intérieur : 

ART. }'er, 1\0 L .!..,... 1,ndu~trrie 'Sèricieole . . fr,. oi6 01 

Oosu1YATION. - la 6m0 section demande l',!tat nommati]' des partie« pre 
nantes et laJust?fication de leurs prétentions. 

' l·>.<it:Cf •' 
0 I . · ,, '",'"' .,. .. .;,,,, · ' l d 30. . 1832 nfrONSE. - <c .es primes rnsutuées par an cle roya u Janvier , • et 

non payées I pour l'exercice 1 B55, sont dues à : 

l\1!'\1. Honse 1 il Neder brakel 
Vermeersch , à Evergem . 
1; rossé , à Bruges . 
l)clle A nue Verhaghe 1 à Corternark. 
l.r-enheer ~ à Nederbrakel, pour solde. 

. fr. 6:{ 30 
15:2 97 
471 96 

. ·, '1 r • 160 36 
27 42 

Tç,,r~L. , . fr, 1 .876 01 

,, On joint ici les pièces qui justifient lesdroiisdés intéressés à recevoir la 
J>I imc et qui constatent qu'ils se sont confo,·més aux' 'forrr:i1'1l(~s proscrites pnr 
l'arrêté ministériel du 7 mai 1849. >1 

A11r. Je,, 1'1° 2. - Enseignement agricole . . : }' . fr. 1,61.2 50 

011srnVATIOr.s. - Lli 5me section engage le Gouvernement a [aire cesser les 
traitemente accordés aux anciens profèsseurs' de 'l'en'seign'einent· agricole, en 
utilisa'T!t les seroices de ceux-ci. 
[a, 6mc section demande la liste dospersonnes entre lesqu.el(!]S le, crédit serait 

réparti J el une notice sur ce que ces personnes font actuellement. 

1Hrom3E. - ,1 L'administration ne négligera aucùne occasion de replacer les 
professeurs qu'il a fallu mettre en dispouibilité, cl utilisera.ainsi leurs services. 

» Sept professeurs ont été mis en disponibilité, par arrêté du 18 septembre 
1B5J : à dater du 1 cr janvier suivant, deux ont été replacés, de sorte qu'il n'y 
en a plus que cinq auxquels, depuis cette époqne , un traitement <l'attente soit 
alloué. 

" Voici la lisl~ des professeurs auxquels s'applique l'arrêtéprécité, avec l'indi- 
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cutiorr dti traitethcnt i:te 1disponibiîité 'à allouer sur le et-édit demandé pour 1~ 
quatrième trimestre de 18:'5:S. 

MM. llaingo , de l'Éèole de La Trapperie 
Ledocle, H., de l'École de Thourout 
De Gau,q~ie1;, de. r~cqle de Gliiaiay 
Hanoteau , de l'École de Leuze . . 
V.~o ~\'1niogb~,,, de l'É.-eole de Thourout 
V~odeul;n~rghe, de l'É~ole de Tirlemont 
De Perre, de ''1100I~ de Çhimay. 

• 

• fr. 3~0 >> 

3.2~5 )) 
;.2.,0 )) 
115 » 

~50 » 
2.2~ )l 

137 50 

» Les cinq premiers professeurs cités plus haut sont actuellement sans 'aucun 
emploi. el on ne leur connaît aucune industrie particuhère. 

» tes: deux derniers ont été replacés, à dater du l cr Janvier derruer , le p1 e 
mier à la section flamande de !'École de Thourout 1 et le second au s1·1 vice <lu 
dt·ai'nage.' ,, 

. fr. 4,UJO a:, 
Ons~avATIONS, .~ la J,.: section demande la communication des comptes dé 

taillés. 
La ::,?mr: section fa,it remarquer que la loi nouvelle n'est pas encore sul/isarnnumt 

exécutée; on voit encore dans les annonces des indications en poids et mesures 
nos: aut,pris~s.pa1· la liJi,,:mr, en 1monnai'es étrangères. 

RiPONS.t:. -, «
1
_L~s ~orp,ptcs détaillés sont ci-joints , savoir : 

' 
1> Du -sieur- Stapleaux • 
>> Ou sieur Oetfotribe 

Idem. 

. fr. 806 ,. 
:2,112 90 
1,932 9f> 

TOTAL. . fr. -4,850 B~ 

» L'cxécutidn cle1 la loi se poursuit activement et se complète chaque jour. 
Déjà plusieurs contraventions <le la nature 'de celles que signale la 201e section 
ont été constatées et réprimées par Îes tribunaux. Les instructions de l'adnu 
nistration sur ce point sont aussi formelles el aussi Générales que possible. » 

ART. Ier, l\0 6, - Éc
1oles normales de l'État. . fr. 

(>nsuvATION. -· la 2me section demande quelle est la proportion du, subside 
réclamé avec la dépense totale. 

UfroNsE. - cc La dépense totale , y compris les arrrérés , a été en 18tfü,: 

>• a,). Pour l'école normale de Lierre, de. 
" b). Pour l'école normale de Nivelles, de . 

. fr. -40,30~ 79 
49,397 1,5. 

TOTAL. . fr. fl9,703 ::24 

2 
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AftT. }er, 11° 8. -Frai1d'admilii1tration damle1arrondil1ementl. fr. 4,0.20 l> 

Ossuvn10111. - La Ire section réclame l'état et l'indication de l'é-poque â la, •. 
quelle le, commiseaires ont fait leur demande, 

RiPO!IISE. - •• L'état indiquant les sommes qui ont été liquidées sur le crédit 
<le 26,000 francs est ci-joint. 

,> Les déclarations des frais de tournées administratives des commissaires 
d'arrondissement de la province de Hainaut ont été reçues· au Département de 
l'Intérieur, par une lettre de M. le Gouverneur de celle province, en date du 
27 octobre 1855. » 

ART. I«, N° 10. - Service vétérinail'e • . fr. 4~387 60 

OnsERVATJONS. - 1° La Ire section demande pourquoi le sieur Lecomte te 
trouve deux foi, en défaut de f"u.rnir ses étau en temp8 utile, ou, 8'ils ()lit éte 
envoyés en temps, comment ils ont pu étre retenu, dan, k, bureaue de la pro 
omce ; 
!0 La 2me section trouoe les ùulemnités réclamée, trè1-élevée1; 
30 La ~mo section demande que cette dépense soit plus amplement ju,stifiée; 
4° La 6me section réclame également dès eeplications. 

Rf:PONSES. -·- et 1° Les mêmes circonstances ont amené les mêmes retards. 
Dans la note insérée à la paue23 des Documents parlementaires, n° 183, on en 
a expliqué les motifs. M. Lecomte a présenté ses états de frais de voyage à l'au 
torité administrative, dans le délai prévu par la loi; mais des irrégularités signa 
lées dans la rédaction des pièces fournies à l'appui en ont nécessité le renvoi 
au commissaire d'arrondissement et aux bourgmestres. La lenteur apportée par 
ces autorités à fournir les renseignements demandés ont empêché l'adminis 
tration provinciale de faire parvenir les états au Ministère de l'Intérieur avant 
la clôture des Budgets auxquels les dépenses se rapportent. On ne croit pou 
voir mieux faire que de joindre ici la correspondance administrative , ainsi que 
Lous les élals détaillés des frais de ,·oyagc. 

» On y verra que M. Lecomte a présenté ses états de 1852 le 27 juin 1853, 
qu'ils ont été approuvés par le commissaire d'arrondissement le 27 juillet sui 
vant, mais que ce n'est que le 8 mars 1855 qu'ils ont pu être adressés à l'admi 
nistration centrale. Il en est de même des états de 1853, qui, envoyés le 27 juin 
1854, n'ont pu être remis au Département de l'Intérieur que le 12 mars 1855. 

)> 2° Les indemnités réclamées sont calculées d'après les tarifs, très-modérés, 
arrêtés par Je règlement du 10 mai 1851, c'est-à-dire à raison de! francs par 
lieue et de 4 francs par jour de séjour. Si certains états présenten t un total 
élevé, cette circonstance exceptionnelle provient de ce que, pendant les années 
J.851 et 1852, les maladies contagieuses ont résné, sans désemparer, avec une 
grande intensité, dans quelques communes des environs de Gand. Du reste: ii 
l'appui des étals de frais de "oya3e, les vétérinaires ont fourni toutes les pièces 
justificatives exigées par le règlement. Sous ce rapport, les créances sont parfai 
tement justifiées. 
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,, 3° el 4° On joint ici les étals détaillés des sommes dues aux intéressés. On 
n'y a pas joint les pièces à l'appui, parce qu'elles sont très-volumineuses, maie 
on les communiquera à Ja section centrale , si elle en témoigne le désir. 

An. 111·, N° l!. - Exposition 9é11éi·al.e_de1 beaux-art, en. 1854. fr. 7,535 94 

OssnvuroN. - La }ro section demande la production, du compte des recettes 
et des dépense». 

RéPONSIL - « Nous joignons ici l'état récapitulatif des recettes et des dé 
veoses. 

>> Quant au compte détaillé, il se trouve en ce moment soumis à l'examen 
Je la Cour des comptes; mais ce compte ne comprend que les dépenses acquit 
rées jusqu'à concurrence des recettes réalisées. 

DBPENSES. 

1° Frais de location des deux galeries eonstruites dans la cour du Musée. - Location 
ilu plancher dans les salles du rez-de-chaussée. . . • • • • . fr. 54,98i 56 

:2° Matériel et frais d'appropriation des salles du Musée • • • • • J0,056 48 

5° Personnel : employés, surveillants, etc. • . • • • • -f t,02f :i8 

,i° Catalogue et autres frais d'impression. . • • • • 2,922 f7 

i>" Frais de iranspoet . . . • • • . . • • • • • . • J ,9iS i5 

6° Frais de route des membres de la commission et des jurys • • . • • 2,724 40 

7° ,tétlailles. . • . . . . . • • . . • . • . • • a,20G ,. 

huprévu; indemnité allouée à M. Leleux, pour le dédommager de l'accident que son 
tableau a subi . . . . . . · . • . . . . • . • . . . • . • • f 00 » 

TonL J)IS J)ÉrEl'iSES. . fr. 68,995 9-l 

RECETTES. 

Subside alloué par le GouYCl'llCmeot . . . • . fr. ~5,000 11 

Produit de 229 cartes permanentes, à tO francs • 2,290 11 

de 2ü,62t cartes, à _f franc . • . ~6,621 » 

de 1,ï60 cartes, à JO centimes • • • 880 » 

de 6,667 catalogues, ~ 1 franc • 6,66i » 

Torai, DES 11F.cinn:s. • • • fr. 61,458 11 61,4-:>8 • 

Excédant des dépenses sur les recettes. • • • . • • . . • . • . • . fr. 7,555 94 
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ÛBSER"t'ÂT1bNS, -'•la Jtè section demrm/lè' qûh7'Ù'l'le total dè's ~ngr,ye,nents 'pris 
aveo les artistes, ou du moins des previsions, 

La 6me section demande les noms des artistes, l'ol!J·et de la commande et le prix 
convenu, 

HfroNSE. - u Ainsi q11e cela a déjà été dit à l'occasion des crédits supplé 
mentaires alloués par.la, loi du 20 mai l8;H, [! s'agit de tableaux qui ont été 
commandés en 1850 el 18:.>1, mais pom lesquels il 'a été stipulé que le prix ne 
serait fixé qu'après l'achèvement de l'œuvre. . . . . 

» Les artistes ~nvcrs lesquels le Gouvernement est encore ~nfpflt! sont 
MM. De Taeye 1 Dyckrnans , Hendrickx et Robert. . 

,, M. De 'l'aeye peint Charles Dl artel défaisant les Sarrasins à la bataille de 
Poitiers, Le tableau est déjà fort avaucé , et il sera terminé pour l'exposition 
nationale <le 18~)7. 

>> M. Oyckmaus exécute , pour le Musée de l'Etat, un tableau de uenrc, qu'il 
a promis de livrer dans le courant de la présente année. 

>) M Hendricks a pris pour sujet de son œuvre !'Arrivée des Croisés devant 
Jérusalem. Cc tableau est lie Lrèc,-nrande dimension : d'après 'la promesse du 
·t>eintrc, il sera éBalement terminé celte année. 

» M. Robert avart peint, en exécution de la commande qu'il avait reçue , un 
tableau représentant Charles-Quint cm couvent de Saint-Yn.ste, au. sortir de la 
céléb?·atioit de ses ·p1·op"res funérailles: Mai,;. 'comme le' porte la' note justifica 
'tive, n° 1 :~, à l'appui du projet <le loi sourms à la Législature, l'artiste ne jugeant 
pas son œuvre d'un mérite as:,ez sausfaisant pour qu'elle fi(Jurftl au Musée de 
l'Ütat, a eu la délicatesse <le Ile pas vouloir la livrer. li semble jus Le, ajoutions 
nous , de maintenir la commande qui a été faite à M. ·Robert, en lui demandant 
un autre tableau en échange de celui qu'il a retenu ; agir différemme~1t, ce serait , 
en quelque sorte , punir ccl artiste estimable de la loyauté <lont il a fait preuve 
envers le Gouvernement. 

,1 On comprend que, dans ces coudrtions. le SUJCL ne puisse pas encore être 
indiqué. 

)> Quant au pnx de ces différentes œuvres , nous avons déjâ dit plus haut 
qu'il ne doit ètre fixé qu'après leur achèvement. Il serait extrêmement dilhcrle, 
on le concevra, de l'établir même approximativement, puisqu'il dépendra non 
seulement <le limportance niatérielle des œuvres, mais aussi du mérite de leur 
exécution. Au reste, le Gouvernement auira pour ceux-ci comme il l'a déjà 
fait en pareille occasiou ; il s'éclairera de l'avis d'hommes imparuaux el en étal 
de juger <le la valeur de ces œuvres d'art. » 

ART. 2, N° 2. - Tablecu commande a feu le peintre Oderaere. fr. 3,500 H 

OnsERVATJOHS. - La Jrc section demande pourquoi l'engngement pris depuis 
longtemps par un JJli'nisl're est resté sans s11,itejusqit'1:ci. 
La 3me section demande la production. du dossier del'af/àit·e. 



lUr()~Sfi. ,..,1.,y .l.,~~o~s..i~r qeq,1undé ,e~, ci-jom], 
' ' ' 

>> Il résulte des pièces que l'assentiment donné ~r ~lr,!\;~n-;lç,,ljp9\Jn -~N,. pro-, 
posil~on.t, de M-iie ~iAÎ$.~r~, Vauçl.µi'W,~yerd:\Orle lit d.afe Ju 3l maris W4p, c'est 
à-dire dti,jo1,w .m~~ep~t #1L(;o.ustilué un riqlpt;a~ ç~bJ1~cl <,l~u;; lt1qve,lf:;11'01lP.-1·; 
fouille de )':lnl,é)•ieur,fhl!tJf- ~or>t14 à. ,M, De Tt)~µ~ .. 

1> Le routif, pPU.f1IQqu~Ll'ho,11or&}J,l~ .l\l- Vai;iqc ,v ~ye,· o;fl pas ,lenJHu,é l'.~Jf,ûn: 
qu'il avait engnBée ;.•a pas besoin d'autre 1expJicai\Oll, 

,,,•Quê!,~l,à l'J)fHW\·abl~.~L .l)~ Theux , il ~tail,<li&µosé à liquider. l'eogê\g~ue.nt 
contracté ,pijr /il),O. p1:~,1~AW1Sf-lU',., 1:wi~~.qpe /'1o~if1Lle le 1rappo11t au Roi el le,p1pjf!L 
d'arrêté pan1phéf\ ,p.ar lui #L f'OfJaut f..'\ .date du l 9 juin Ia47., 

,, Mais le cabinet dont il.fü1sai_t. partie ayaut , à ~011 ;\oi,,:~ donri~ it~i. ~~o;i4s~ioni 
très-peu de temps uprès , 011 comprend 'lue ce projet d'arrèté soit r·csl<~ sans 
suite. 

,> li nous·f~l.lmp.o.$siµ,Jf! du dit l\ pourquoi l'd~Jtrc n'a pasété 1:ep1J~e pendant 
les .m,~1qlèJ;cs d~,. honorables l\l~l. Ho!)Jer et Piercot. M~1s cc q41 est certain , 
c'est que les- intéressés:n '-0~L 1Has ,fi\~t de démarches 1pet1d..1nt cet 10 let valle. 

>> Ayant reproduit aujour d.hui leur réclamatiou , le Gouvernement , après 
examen ù~.l'.aft',.ü1~, t)'<\ péJ.S orµ. devoir ~n ajourner davantage Ia solution, n 

ART. '.2, 11° 3. - Relation <i'uu voyage scientifique de 111. Lnulen, fr. 8,000 )) 

Oasiav,uwN~ ,..,...., La }re secuon rëclame la p1•odupf,1,on d'un ça:emplo,ù!fJ de. 
L'ouv'rage. 

IHroNSIL - r, L'ouvrage dont il s'agit est seulement. en voie d 1mprcss1on. 
>) li .est donc .impossible de déférer au vœu .exprimé par la Jal! section; mais 

nous croyom pouvoir remplacer utilement la communication demandée par 
celle d'une lettre de ~L Linden datée du 1~ octobre U'l:55. 

Voici ce c-i.u',o.o lit {!an~ cette lettre : , 

c< La première partie de mon tr.ivail scientifique sur la Colombie est en 
>> pleine voie de publication. Le manuscrrt se trouve dans les ateliers de \l. Sta 
» pleaux depuis ce printemps; mais le manque de certains caractères cspa 
» gnols, que l'imprimeur ,1 dû faire fondre exprès, puis leur insuflisance , qm 
n oblige à faire le t.1ra3e partiellement, afin de pouvoir employer les nièmes 
» caractères pour la composition des feuilles survantes , sont les raisons qu'il 
)> allègue pour expliquer les retards survenus dans l'impression de cet ou 
» vrage. » 

11 Quant au crédit qui m'a été accordé pour celle publication, mon dè,,r e!,L 
)> de ne faire usage que de la moitié après la pubhcatron du premier volume, 
)> el de l'autre moitié 1 après l'apparition du tome troisième. n 

ART. 2. n° 4 - Enquête instituee . etc. ) , . fr. l;j,000 >> 

OnsEIIVATJOr.s. - La, J1e section demande l'état des parties prenantes. 

la 6me section demande s'il ne conmendrait pas de faire paye1· les [rats 
d' ea-pertise pm· les industriels , ou tlu. moins de les y (aire contribuer, 



[N° ft.1.] (.8) 

Ra,or1s1. - « L'état demandé est ei-joiat. Celle pièce pourra être déposée 
sur le bureau pendant la discussion. 

" Le Gouvernement se propose de soumettre prochainement à la Lésisla 
ture un projet de loi , tendant à mettre à la charge des établissements indus 
triels régis par l'arrêté réglementaire, relatif aux industries dangereuses Oll 
insalubres, les frais de la surveillance administrative à laquelle ces établisse 
ments sont soumis dans l'intérêt 3énéral. 
• Mais il ne pense pas que l'on puisse imposer aux fabriques de produits 

chimiques de la vallée de la Sambre les frais d'une enquête ordonnée dans un 
but d'intérêt public , et qui a eu pour résultat d'imposer aux propriétaires des 
dites fabriques des obligations plus ou moins onéreuses, •• 

La section centrale, après avoir pris connaissance des réponses qui viennent 
d'être transcrites, el des dossiers, comptes et états qui les accompagnent, a 
pensé que l'impression de ces derniers documents donnerait lieu, sans grande 
utilité, à une dépense considérable : elJe a jugé préférable de se borner à les 
faire déposer sur le bureau pendant la discussion. 

La section centrale, après mûr examen, propose d'admettre les divers cré 
dits du projet de loi , et d'adopter les deux premiers articles de ce projet tels 
qu'ils sont rédigés. 
Quant à l'art. 3 ~ la lr11 section a trouvé qu'il serait peu régulier d'imputer 

des dépenses qui se rattachent au Budget de 185~> sur les ressources ordinaires 
de 1856. Pour faire droit à celle observation, la section centrale propose d~ 
modifier la rédaction de l'art. 3 comme il suit : 

« Les crédits spécifiés aux articles 1 et ! seront couverts au moyen des res 
n sources des exercices auxquels ces crédits sont rattachés. ,. 

Le Rapporteur, 

JACQUES. 

Lt Présidetu, 

J .• G. DE NAEYER. 


